
De 15 j à 6 mois

Immédiatement

Dans les 24h

Immédiatement

Santra Plus

02 32 74 94 94

contact@santraplus.fr

www.santraplus.fr

3 rue des Sports

76700, Gonfreville l’Orcher

Conduite à tenir en cas d’Accident
Exposant au Sang / aux Virus

Suivi médical
 Organisé par le Service de Santé au Travail : 

                 → Entretien médico-professionnel
                 → Suivi biologique obligatoire assuré 

Laver - Rincer - Désinfecter
Ne PAS faire saigner
Laver au savon antiseptique abondamment puis rincer
Faire tremper la plaie au moins 5 minutes dans le DAKIN ou alcool
70°
En cas de projection sur muqueuses : rincer abondamment au
moins 5 minutes, au sérum physiologique ou à l’eau
Prélever le patient source, avec son accord

Contacter le 116 117

Et se rendre aux urgences dans les 4h maximum

Déclarations obligatoires
Déclarer l’accident de travail auprès de l’employeur
Déclarer l’AES auprès de Santra Plus

Numéro des médecins de garde pour orienter dans le service d’urgence adapté


